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Etude sur la situation économique et sociale des
auteurs du livre : résultats  Livre et Lecture

Publié le 16.03.2016

Afin d’apprécier au mieux la situation des auteurs du livre (écrivains, traducteurs, illustrateurs,
scénaristes et dessinateurs/coloristes BD, ...), aujourd’hui bousculée par le développement de
l’économie numérique, le ministère de la culture et de la communication a conçu et mis en œuvre un
dispositif d'étude d'une ampleur inédite.

Ce dispositif, coordonné par la DGMIC, comporte cinq enquêtes et exploitations statistiques :

trois enquêtes ou exploitations statistiques nationales ont été menées par les services du
ministère de la culture et de la communication et du Centre national du livre (CNL) ;
deux autres enquêtes par les structures régionales pour le livre (MOTif, Observatoire du livre et
de l'écrit en ÎledeFrance, et Fédération interrégionale pour le livre et la Lecture) associées au
dispositif.

Le rapport de synthèse complet de l'étude sera prochainement disponible, de même que les
annexes des rapports techniques.

Télécharger les rapports

Le rapport de synthèse

Les rapports des enquêtes

Enquêtes quantitatives nationales sur l'activité et les revenus des auteurs

Enquête Précomptés

Enquête sur l'activité et les revenus des auteurs assujettis précomptés de l'Agessa (People Vox pour
MCC/DGMICDGCA) : le rapport

Enquête Affiliés

Enquête portant sur la situation économique et sociale des auteurs du livre affiliés à l'Agessa (People
Vox pour CNL/CPE) : le rapport (sur le site du Centre national du livre)

Exploitation longitudinale de la base Affiliés Agessa 19792013 (MCC/DEPS)

Les auteurs du livre affiliés à l'Agessa entre 1979 et 2013, Gwendoline Volat : le rapport (sur le site
du DEPS)
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Enquêtes régionales associées

Enquête qualitative sur la reconnaissance des écrivains (MOTif)

Profession ? Écrivain, Gisèle Sapiro et Cécile Rabot (dir.) (CESSPCNRS/EHESS) : le rapport (sur le
site du MOTif)

Enquête interrégionale sur les activités connexes des auteurs du livre (Fill)

Retours à la marge, les revenus connexes des auteur(e)s, Emmanuel Négrier (CEPELCNRS) : le
rapport (sur le site de la Fill)
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Etude : Audelà des droits d'auteurs, les revenus
connexes des auteurs du livre

La Fédération interrégionale du livre et de la lecture a procédé à une analyse des revenus que
perçoivent les auteurs, qui n’étaient pas directement liés aux ventes d’ouvrages. On parle ainsi de
revenus connexes dans le cadre de différentes interventions, que ce soit des lectures, performances,
des prises de parole en débat, ou encore pour des ateliers.

ActuaLitté, CC BY SA 2.0

Pour ce faire, douze des structures régionales liées au livre et membres de la FILL ont apporté leur
soutien. L’objectif premier était d’apporter un éclairage complémentaire par l’étude des activités
connexes des auteurs de livre en région, dont on mesure mal à la fois la fréquence, le temps qu’y
consacrent les auteurs et l’impact financier et symbolique. Le questionnaire portait sur les pratiques
connexes des auteurs de l’écrit et les revenus qu’ils en tirent, au cours des années 20132014. 

Principales conclusions :
Une large majorité d’auteurs (95 %) présents dans l’espace public dans le cadre d’activités connexes
très diversifiées : 80 % des répondants exercent des activités connexes qui se situent dans au moins
deux des quatre types d’activités identifiés dans l’étude (autour de l’œuvre/de l’auteur/de la
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transmission/de la création).

L’affiliation au régime de sécurité sociale des artistes auteurs est nettement corrélée avec
l’engagement dans ces pratiques et avec leur rémunération.

Une forte mobilité interrégionale : l’étude confirme la décentralisation de la vie littéraire à travers une
forte mobilité interrégionale des auteurs : c’est dans d’autres régions que l’on se rend lorsqu’on sort
de son terr itoire, Paris et l’ÎledeFrance n’étant cités qu’en troisième position, y compris par les
auteurs affiliés.

Une rémunération encore trop peu fréquente et une méconnaissance des modes de rémunération
par les opérateurs : la difficulté à se faire rémunérer croît avec la probabilité d’être dans un rapport
de rémunération. Les affiliés concentrent un haut niveau de difficulté, sans doute parce qu’ils
expriment leurs exigences de rémunération avec plus de régularité et de force que les non affiliés. Ils
le font dans des situations où la méconnaissance des pratiques et des outils légaux par les
opérateurs reste importante.

Une nécessaire reconnaissance des activités connexes : le développement des activités connexes
est loin d’assurer un niveau de revenu suffisant pour des auteurs dont le revenu global demeure,
pour la grande majorité d’entre eux, limité. Compte tenu de la modestie des ressources des auteurs,
il y a lieu de travailler à la reconnaissance de ces activités connexes, au sens politique, comme au
sens plus particulier de leur mode de rémunération.
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La situation économique des auteurs du livre : les
résultats

Publié le jeudi 17 mars 2016

Le ministère de la culture et de la communication a publié les résultats de cinq enquêtes qui
témoignent d'une profession bousculée par le développement de l’économie numérique. Cette étude
est la première photographie grandeur nature de la situation des auteurs du livre en France.

Action Professionnelle, Littérature

Population d’auteurs, situation économique, revenus liés ou non à l’activité d’auteur, caractéristiques
sociologiques, droits d’auteur… Pour apprécier au mieux la situation des auteurs du livre (écrivains,
traducteurs, illustrateurs, scénaristes et dessinateurs/coloristes BD, ...), le ministère de la culture et
de la communication a mené une étude d'une ampleur inédite : cinq enquêtes (nationales et
régionales) auxquelles ont répondu plus de 3000 auteurs. 

1 67 % des auteurs ont une autre activité professionnelle

Il ressort de cette étude que la grande majorité des 100 000 personnes – l’étude
comptabilise précisément 101 600 auteurs, dont 85 % d’auteurs de textes, 6 % de traducteurs, 4 %
d’illustrateurs et 4 % de professionnels de bande dessinée – qui ont perçu des droits d’auteurs en
2013 avait une autre activité professionnelle, beaucoup plus rémunératrice. Les droits d’auteurs ne
représentent en effet, en moyenne, que 12% de leurs revenus. 

2 Une érosion continue des revenus des auteurs

L'étude met également en évidence une situation contrastée entre ces auteurs dont l'activité
artistique est accessoire et ceux pour lesquels elle est prépondérante. Pour une minorité d’auteurs,
moins de 10 %, qui tirent l’essentiel de leurs revenus de la création artistique, les revenus tendent à
s'éroder en raison de quatre facteurs principaux :
 les évolutions du marché du livre, en stagnation ou en léger repli depuis près de 10 ans ;
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 la diversité croissante de l'offre disponible ; 
 la hausse ininterrompue de la production de nouveaux titres ;
 le prix des livres qui augmente moins vite que l'inflation depuis 15 ans. 

3 Des disparités importantes entre auteurs affiliés ou non

Les revenus d’auteurs montrent une disparité notable entre les affiliés à l’Agessa, qui est la sécurité
sociale des auteurs, et les nonaffiliés percevant occasionnellement des droits d’auteurs :  
 seuls 8% des nonaffiliés ont perçu des revenus d'auteur supérieurs au SMIC (13 345 € net/an)
contre 59% des affiliés ; 
 seuls 3% des nonaffiliés ont perçu des revenus supérieurs à 2 fois le SMIC (26 690 €) contre 24%
des affiliés ; 
 à ces revenus, s'ajoutent également les revenus connexes d'auteur (conférences, lectures, etc.),
qui atteignent 11 % du revenu d’auteur total des affiliés.  

4 La rémunération des auteurs pèse de plus en plus sur le
compte d'exploitation des éditeurs

Alors que les auteurs considèrent ces rémunérations comme insuffisantes au regard de leur
investissement dans leurs œuvres, les éditeurs, eux, voient la part de ces rémunérations peser de
plus en plus sur leur compte d'exploitation. En effet, alors que, jusqu'en 2000, les éditeurs
reversaient en moyenne 12% de leur chiffre d’affaires aux auteurs, français ou étrangers, c'est
aujourd’hui 17% de leur chiffre d’affaires (soit à peu près 10% du prix public HT des livres vendus)
qui sont reversés aux auteurs.

Les enquêtes quantitatives nationales sur l'activité et les revenus des auteurs

Enquête sur l'activité et les revenus des auteurs assujettis précomptés de l'Agessa (People Vox
pour MCC/DGMICDGCA)

Les enquêtes régionales associées

Enquête qualitative sur la reconnaissance des écrivains (MOTif) 
Profession ? Écrivain, Gisèle Sapiro et Cécile Rabot (dir.) (CESSPCNRS/EHESS)

Le rapport de synthèse

Le rapport de synthèse complet de l'étude sera prochainement disponible, de même que les
annexes des rapports techniques.
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eNssIB
http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/notices/65859-retours-a-la-marge-les-revenus-connexes-des-
auteurs-du-livre



La revue des livres pour enfants, avril 2016









Livre/échange n°69, mai 2016



la vie du livre en région

Dossier
Développement durable et éco-responsabilité :  
où en est la filière du livre ?
 
Portrait d’auteur
Delphine Panique
 
Création littéraire
Retours à la marge.  
Les revenus connexes des auteurs
 
Édition
Le CMDE, avant tout ce sont des gens…
 
Librairie
De Virgin à la librairie indépendante
 
Patrimoine
Les archives des canaux du Midi
 
Bibliothèques
L’Astrolabe à Figeac
 
Autour du livre
Au chevet du patrimoine

La revue du Centre Régional des Lettres Midi-Pyrénées

n° 14  Mai 2016

Tire Lignes, n°14 mai 2016



10

Quels retours à la marge ?
Les revenus connexes des auteurs de l’écrit

L
orsque la Fill (Fédération interré-
gionale pour le livre et la lecture) 
 m’a donné la possibilité d’analyser 

les résultats de l’enquête interrégionale 
sur les activités connexes des auteurs1, 
ma première pensée s’est dirigée vers 
l’échange de correspondance entre 
Jacques Durand et Luis Francisco Espla, où 
le premier posait au second la question 
crue : « Que fait un torero l’hiver ? ». Que 
fait un écrivain lorsqu’il n’écrit pas ? Cette 
activité est-elle rare ou fréquente, ré-
munérée ou non, et sous quelle forme ? 
Bénéficie-t-elle aux cadors ou aux 
néophytes, aux hommes plus qu’aux 
femmes ? Toutes ces questions figurent 
au cœur de l’étude qui est désormais dis-
ponible. Et tant d’autres… 

Les auteurs ont remarquablement  
bien répondu à cette enquête2, effet  
direct de la persévérance des structures  
régionales pour le livre et preuve  
de l’intérêt que ce « continent noir » re-
présente pour eux. L’échantillon de 1549 
auteurs  reflète la diversité interrégionale, 
de par des localisations rurales, urbaines 
et métropolitaines, des hauts de France 
aux sud, est et ouest. On y trouve plus 
d’affiliés (AGESSA ou Maison des Artistes) 
que la moyenne. Cela est dû au fait que 
ces auteurs sont une cible plus évidente 
pour les structures régionales pour le livre 
que la multitude des auteurs - notamment 
universitaires et souvent âgés - pour 
lesquels l’écriture est une activité parfois 
annexe. Du même coup, les auteurs de 
sciences humaines et sociales, de déve-
loppement personnel, de bricolage ou de 
jardinage sont moins représentés que 
dans les études réalisées sur l’échantillon 
d’assujettis à l’échelle nationale. 
Le tableau qui suit permet de mieux carac-
tériser la situation qui touche notre 
échantillon, et insiste sur certains points 
clefs. 

Rappelons quelques évidences :  
on compte plus d’hommes parmi  
les « vieux auteurs », notamment  
parmi les auteurs de BD, d’ « autres 
littératures »3 , de romans ; plus de 
femmes en littérature jeunesse ; plus 
de jeunes en BD et illustration et plus 
d’affiliés parmi ces derniers qui sont  
en tête des revenus liés à leur pro-
duction sous la forme de droits 
d’auteur. Cependant, cette position de 
tête se paie par une situation plus 
précaire que les autres en matière  
de revenus globaux. Par opposition,  
les auteurs d’ « autres littératures » 
sont moins bien traités en droits 
d’auteur, mais ils sont nettement 
mieux placés en revenus globaux, 
puisqu’ils ont souvent une activité 
salariée principale, ou touchent  
une retraite. Mais somme toute, les 
auteurs sont loin de vivre dans 
l’aisance. Ici, seuls 32% disposent  
d’un revenu global supérieur au salaire 
moyen en France. Et les revenus 
connexes, même s’ils sont glo-
balement inférieurs aux volumes  
de droits d’auteur ou d’autres sources, 
ont une place qui est sensiblement  
supérieure à ce qu’on convenait 
d’appeler des revenus « accessoires   : 
leur importance (quantitative et  
qualitative) dépasse largement cet 
étiage.

Les activités connexes

L’œuvre  
en 
public

Dédicaces et signatures, 
présentation d’une œuvre 
(sans lecture), lectures et 
performances de l’œuvre, 
lectures publiques avec 
présentation de l’œuvre, 
expositions d’originaux.

L’auteur  
en 
public

Participation à des débats et 
conférences, animation de 
débats et conférences, parti-
cipation à des jurys littéraires, 
accueil en résidence.      

L’auteur  
en  
trans- 
mission

Ateliers d’écriture, d’illus-
tration, de bande dessinée ou 
de traduction, cours en école 
d’art, à l’université, etc., cours 
réalisés dans l’espace de 
création de l’auteur. 

 La 
création

Travaux de presse, travaux 
de commande, paroles de 
chanson, écriture de 
scénario, concerts 
dessinés, adaptations 
théâtrales, cinématogra-
phiques et audiovisuelles.

Ces activités connexes, que re-
couvrent-elles ? Nous les avons 
classées en quatre catégories, plus ou 
moins pratiquées par les auteurs. Celles 
qui tournent autour de l’œuvre sont les 
plus fréquentes : 85% d’entre eux pra-
tiquent la rencontre-dédicace ; 53% 
proposent la présentation d’une œuvre 
sans sa lecture. Viennent ensuite des 

Les domaines éditoriaux et les autres indicateurs activités qui occupent environ 40% des 
auteurs : ateliers d’écriture, travaux de 
presse ou de commande, par exemple. 
Puis, plus confidentielles ou rarissimes, 
apparaissent des activités très spé-
cifiques à certains auteurs : concerts 
dessinés, adaptations théâtrales…

Ces activités connexes pour les auteurs 
sont marquées d’un double phénomène : 
d’une part, elles hiérarchisent les 
auteurs : plus ils sont reconnus, affiliés, 
plus ils tendent à intensifier ces ac-
tivités, jusqu’à un certain point, bien sûr ; 
d’autre part, elles sont plus volontiers 
l’apanage de certains genres littéraires. 
Autrement dit, elles sont à la fois 
orientées par des logiques cumulatives 
et sélectives ; hiérarchiques et ar-
tistiques. L’activité connexe n’est donc ni 
la ressource supplémentaire des riches 
ni le lot de consolation des pauvres.

Cependant, ces activités connexes entre-
tiennent avec la rémunération et le cadre 
légal des relations… complexes. D’une part, 
certaines activités qui devraient être ré-
munérées hors droits d’auteur (l’animation 
d’une table ronde, par exemple) le sont 
parfois en droits d’auteur ; et d’autres (les 
lectures avec présentation, par exemple) 
qui devraient l’être systématiquement ne le 
sont qu’en partie, et avec certaines dif-
ficultés dont témoignent les auteurs 
affiliés. Il y a là une première leçon : la né-
cessité de réaffirmer le droit d’auteur dans 
ses cadres d’exercice.
Quant aux lieux d’accomplissement de ces 
activités, on peut rapidement tirer trois 
leçons : les secteurs du livre (librairies, 
festivals, bibliothèques) et de l’éducation 
sont au cœur des pratiques, alors que les 
secteurs culturel et social sont très 
nettement distancés. Les lieux où la 
pratique est la plus fréquente ne sont pas 
forcément ceux où la rémunération l’est 
aussi : ce sont les bibliothèques qui paient 
le plus souvent alors que ce sont les évé-
nements littéraires qui attirent le plus 
d’activités. Cela fait clairement écho aux 
récentes innovations du Centre national 
du livre en matière de soutien aux 
festivals4. Enfin, les auteurs pratiquent ces 
activités d’abord chez eux, dans leur 
région, puis dans d’autres régions, mais 
pas à Paris, qu’on aurait pu croire mieux 
placée comme espace de consécration 
artistique. La décentralisation littéraire est 
en marche.
Au fond, tout cela concourt à mettre en 
lumière un paradoxe et un double enjeu. Le 

Création littéraire

Indicateurs Roman Poésie/Théâtre Jeunesse BD Autres

Répartition du panel (%) 40 14 22 9 15

Âge moyen 54 55 46 43 59

Hommes (%) 62 59 36 76 67

Femmes (%) 38 41 64 24 33

Retraités (%) 33 45 12 5 41

Premier ouvrage (années) 14 18 13 12 17

Nombre d’ouvrages publiés 12 12 27 19 11

Affiliés (%) 30 19 54 67 7

Plus de 25 000 € 
Revenu annuel Global (%) 36 28 23 19 41

Plus de 5 000 € 
Revenu annuel Livre (%) 16 2 27 41 9

Plus de 5 000 € 
Revenu annuel Connexe (%)

5 7 14 14 2

Sentiment d’essor de 
revenu (%) 17 14 17 19 13

Autre activité (%) 63 63 57 44 65



paradoxe : en tant qu’auteur, on est invité à accomplir ces activités, dont 

le développement est à la fois nécessaire, enrichissant, mais finalement 

menaçant pour l’identité même de l’auteur au vu du temps que cela 

prend, et aussi au vu des possibles contraintes créatives qui leur sont 

liées (rapport au commanditaire, entretien d’une compétence, d’un 

réseau, etc.). Le double enjeu est pourtant celui de la reconnaissance de 

ces activités connexes. Il convient d’abord d’en reconnaître la légitimité, 

et non plus le caractère accessoire ou honteux. Il faut ensuite en tirer les 

conséquences sur le périmètre - à étendre - de recours aux droits 

d’auteur pour leur reconnaissance économique.

Emmanuel Négrier
CEPEL, CNRS-Université Montpellier
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Activités Rémunération  
(en %)

En droits
d’auteur  
(en %)

Rappel du cadre 
légal du mode de  

rémunération
DA = droits 

d’auteur
NH = note d’ho-

noraire

Cours « out » 91 8 Salaire

Ateliers 86 35

Affiliés :  
DA jusqu’à  
3 ateliers/an 
Non affiliés :  
salaire ou NH  
(si Siret)

Cours « in » 85 8 Salaire
Travaux de 
commande 76 63 DA

Résidences 74 57

DA si résidence 
de création  
(+70 % temps 
de création) ; 
sinon salaire

Adaptations 
théâtrales 61 59 DA

Travaux  
de presse 58 50 Illustrateurs : DA ; 

auteurs : salaire
Concerts 
dessinés 53 23 DA

Écriture de 
scénarios 51 81  DA

Adaptations 
cinéma, A.V. 50 63 DA

Lectures et  
performances 49 53 DA

Lecture et  
présentations 47 58 DA

Animations de 
tables rondes 34 36 Salaire ou NH  

(si Siret)
Débats et 
conférences 30 37 Salaire ou NH 

(si Siret)

Expositions 29 37 DA

Présentations 
sans lecture 27 56

Affiliés : DA avec 
plafond annuel 
Non affiliés :  
salaire ou NH  
(si Siret)

Paroles de 
chanson 22 86 DA

Dédicaces  
et signatures 21 54 Illustrateurs : DA

Jurys  
littéraires 6 25 Salaire ou NH  

(si Siret)

Fréquence de rémunération  
des activités, dont la rémunération  
en droits d’auteur et rappel du cadre  
légal du mode de rémunération

RETOURS À LA MARGE
LES REVENUS CONNEXES 
DES AUTEURS DU LIVRE
Enquête interrégionale (données 2013-2014)

Février 2016

La situation économique des 
auteurs a donné lieu au cours  
de l’année 2015 à plusieurs 
enquêtes menées par les 
pouvoirs publics (ministère de la 
Culture et de la Communication, 
Centre national du livre). C’est 
dans ce contexte que 12 des 
structures régionales pour  
le livre (SRL), membres  
de la Fill, ont souhaité apporter 
un éclairage complémentaire  
à cette question par l’étude  
des activités connexes  
des auteurs en région.

Pilotée par la Fill, cette enquête 
reposait sur un questionnaire 
élaboré par les chargés de 
mission Création littéraire des  
12 SRL impliquées. Ainsi, le CRL 
Bourgogne, Livre et lecture  
en Bretagne, Ciclic Centre-Val  
de Loire, le CRL en Limousin, 
Languedoc-Roussillon livre et 
lecture, le CRL Lorraine, le CRL 
Midi-Pyrénées, le CRLL Nord- 
Pas de Calais, le CRL Basse-
Normandie, l’ARL Haute-
Normandie, l’ARL Provence- 
Alpes-Côte d’Azur et Arald  
Rhône-Alpes ont tout mis   
en œuvre pour mobiliser  
les auteurs de leur territoire 
entre le 9 décembre 2015  
et le 15 janvier 2016.

1549 personnes, sur les 3 394 
auteurs du livre (écrivains, illus-
trateurs, traducteurs) répertoriés 
dans les 12 régions, ont répondu 
à ce questionnaire en ligne 
portant sur leurs revenus et leurs 
pratiques au cours des années 
2013 et 2014. Grâce au support 
technique et à l’exportation des 
données de cette enquête 
assurés par l’ARL PACA, les ré-
sultats ont pu être analysés par 
Emmanuel Négrier (CEPEL- 
CNRS-Université de Montpellier).

P   
Enquête et synthèse à retrouver  
sur le site du CRL (rubrique Création 
et vie littéraire > Ressources)

1. Cf. encadré
2. Midi-Pyrénées enregistre un taux de pénétration record de 41,7 % (questionnaires complets).
3. La catégorie « Autres littératures » rassemble les domaines éditoriaux autres que le roman, la 
poésie, le théâtre, la littérature de jeunesse et la bande dessinée.
4.  Le Conseil d’administration du CNL a entériné le 13 octobre 2015 le principe d’imposer la rému-
nération des auteurs invités dans les manifestations qu’il soutient. Plus d’information sur www.
centrenationaldulivre.fr

 LE DROIT D’AUTEUR

Le droit d’auteur porte sur les œuvres de 
l’esprit (écrits, photos, partitions, logiciels, 
etc.). Il confère à l’auteur un droit de pro-
priété exclusif sur sa création, aussi bien 
en matière de droits moraux (divulgation, 
par exemple) que patrimoniaux (droit 
d’exploitation de l’œuvre : représentation, 
reproduction ou adaptation). Si le droit 
d’auteur s’applique dès la naissance  
de l’œuvre, la protection qu’il apporte 
suppose d’en prouver l’existence.

Les droits moraux
L’auteur conserve un droit de propriété 
immatérielle, même s’il peut autoriser  
un tiers à vendre ou exploiter commercia-
lement son œuvre (droit patrimonial). 
Le cessionnaire des droits sur une œuvre 
est ainsi propriétaire du droit patrimonial, 
mais pas titulaire du droit moral.
Le droit moral comporte 4 types de préro-
gatives : droit de divulgation, droit à la pa-
ternité, droit au respect, droit de repentir 
ou de retrait. Les droits moraux sont per-
pétuels, inaliénables et imprescriptibles.

Les droits patrimoniaux
L’auteur dispose du droit exclusif d’ex-
ploiter son œuvre sous quelque forme 
que ce soit et d’en tirer un profit pé-
cuniaire. Les droits patrimoniaux  
s’appliquent tout au long de la vie de 
l’auteur. À son décès, ils sont transmis  
à ses ayants droit, qui en bénéficient  
ensuite pendant 70 ans. Les droits de re-
présentation et de reproduction peuvent 
être cédés à un tiers, autorisé à vendre 
ou exploiter commercialement l’œuvre, 
par la signature d’un contrat de cession 
de droits. La rémunération de l’auteur se 
pratique par le versement de droits 
d’auteur, sous forme de pourcentage  
attribué proportionnel aux recettes pro-
venant de la vente ou de l’exploitation 
de l’œuvre, sauf dans les hypothèses  
où la loi autorise la fixation d’un forfait.

En savoir plus

www.legifrance.gouv.fr
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